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La vaccination n’est qu’un des nom-
breux avantages qu’une exploitation 
d’élevage peut offrir aux veaux destinés 
à l’engraissement. Il est tout aussi im-
portant de leur fournir un colostrum de 
qualité optimale, d’élever et de nourrir 
les vaches taries en fonction de leurs 
besoins, de leur offrir une aire de vêlage 
propre et confortable qui leur permette 
de mettre bas dans les meilleures condi-
tions possibles, et bien plus encore. Tant 
dans l’exploitation d’élevage que pen-
dant le transport et dans l’exploitation 
d’engraissement, il est en effet possible 
de prendre de nombreuses mesures en 
faveur du bien-être des veaux. 

VACCINATION DES VEAUX

Depuis le 1er juillet 2025, tous les veaux vendus avant l’âge de 57 jours doivent être 
vaccinés contre la grippe bovine 14 jours avant la vente. Cette nouvelle directive a été 
intégrée dans les exigences d’AQ-Viande Suisse provisoirement jusqu’à fin 2028.

La vaccination contre la grippe

a bien démarré

L’intégration obligatoire de la vacci-
nation dans les directives de gestion de 
la qualité (GQ) constitue néanmoins un 
grand pas en avant vers un engagement 
commun en faveur de la bonne santé 
des veaux. Santé Bovins Suisse (SBS) et 
le Service Sanitaire Veaux (SSV) ont dis-
cuté avec différents chefs d’exploitation 
de leurs expériences avec la vaccination 
contre la grippe bovine. Vous trouverez 
ci-dessous une interview avec un éle-
veur et une autre avec un engraisseur. 
Nous espérons que toutes les exploi-
tations constateront l’effet positif de la 
vaccination et contribueront à prendre 
en compte tous les autres facteurs qui 
influencent la santé des veaux afin de 
leur permettre de bien commencer dans 
la vie.

Plus d’informations
Les personnes intéressées 
trouveront des réponses à leurs 
questions sur le contexte et 
la mise en œuvre pratique, y 
compris une vidéo, à l’adresse 
suivante :

Interlocuteur : 
Santé Bovins Suisse
E-Mail : info@rgs-ntgs.ch
Tél. 031 910 20 11
www.rgs-ntgs.ch   
grippe des veaux 
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« Tant dans l’exploitation 
d’élevage que pendant le 
transport et dans l’exploitation 
d’engraissement, il est en 

effet possible de prendre de 
nombreuses mesures en fa-
veur du bien-être des veaux. »

R e g a r d  d a n s  l ’ é t a b l e
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INTERVIEW  

Judith Peter-Egli : Monsieur Hänni, 
avez-vous déjà vacciné les veaux contre 
la grippe bovine avant que le vaccin ne 
devienne obligatoire ?

Michael Hänni : Oui, depuis environ cinq 
ans, lorsque le projet « veaux d’engrais-
sement sains » a vu le jour. Dès le début, 
nous avons vacciné aussi bien les veaux 
d’élevage que ceux d’engraissement. 
Après la suppression des contributions 
pour le projet « veaux d’engraissement 
sains », nous n’avons vacciné que les 
veaux d’élevage, mais l’effet n’a pas été 
aussi bon. Nous avons donc vacciné 
qu’une petite partie des veaux. C’est 
pourquoi nous sommes revenus à la 
vaccination généralisée avant même 
qu’elle ne devienne obligatoire.

Comment intégrez-vous la vaccination 
des veaux dans votre processus de tra-
vail ?
La vaccination est effectuée immédiate-
ment après la naissance, en combinai-
son avec d’autres activités. Elle fait ainsi 
partie intégrante du processus habituel 
de vêlage et de suivi après la naissance 
du veau et n’est donc pas oubliée.

Comment vaccinez-vous les veaux ?
Nous utilisons un vaccin administré par 
voie nasale.  

Des difficultés sont-elles apparues lors 
de la mise en œuvre de la vaccination ?
Pas vraiment, rien ne me vient à l’esprit. 
Je ne me souviens pas d’avoir eu des 
réactions négatives.

Y a-t-il eu des avantages ou des incon-
vénients pour la santé depuis que vous 
vaccinez les veaux contre la grippe ?
Aucun problème de santé n’a été 
constaté en rapport avec la vaccination. 
En principe, les veaux ont peu de pro-
blèmes de santé. En revanche, lorsque 
les veaux d’engraissement n’étaient 
pas vaccinés, leur santé se détériorait. 
Davantage de veaux souffraient de pro-
blèmes pulmonaires. Dans l’ensemble, 
la santé des veaux est meilleure lorsque 
tous sont vaccinés.

Avez-vous pu réduire l’utilisation de mé-
dicaments grâce à la vaccination ?
Oui, la vaccination a permis de réduire 
l’utilisation de médicaments. Depuis 
que tous les animaux sont vaccinés, la 
situation s’est améliorée. La vaccination 
contribue peut-être aussi à rendre les 
animaux plus robustes et à maintenir la 
santé du groupe à un niveau stable.

Quels sont pour vous les avantages et 
les inconvénients de la vaccination ?
Les inconvénients sont le coût et la 
charge de travail. Je suis toutefois 
convaincu que la vaccination doit être 
effectuée de manière systématique chez 
tous les animaux au même moment afin 
d’obtenir le meilleur effet possible.

Quels sont, selon vous, les autres points 
importants pour la bonne santé des 
veaux dans votre exploitation ?
Pour moi, un bon approvisionnement 
en colostrum et un bon climat dans 
l’étable sont très importants. Dans les 
premières heures après la naissance, 
nous donnons du colostrum, si possible 
provenant de la mère. Nous avons tou-
tefois toujours une réserve de colostrum 
congelé à disposition. Les veaux re-
çoivent encore du lait maternel pendant 
cinq jours. Ils sont d’abord gardés dans 
des logettes individuelles dans l’an-
cienne étable. Au bout de dix jours, ils 
rejoignent le groupe des veaux équipé 
d’un distributeur automatique de lait. 
L’étable est constamment aérée. Les 
veaux reçoivent également une pâte 
à base de fer. L’hygiène est aussi très 
importante. Il n’y a pas de vêlage sai-
sonnier, et l’exploitation compte donc 
toujours des veaux. Comme une pause 
n’est pas envisageable, l’hygiène est 
très importante. Les boxes individuels 
sont nettoyés et désinfectés après 
chaque veau. Dans le groupe, l’hygiène 
autour du distributeur automatique est 
très importante : litière propre et bonne 
hygiène pour l’alimentation et l’abreuve-
ment. 

Interview : Judith Peter-Egli
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Exploitation de naissance
Michael Hänni gère à Gerzensee une exploitation 
laitière de 34 hectares de surface agricole utile, 
avec environ 60 vaches laitières et son élevage. 
La principale activité de l’exploitation familiale 
est la production laitière, complétée par quelques 
cultures. Un quart des vaches sont inséminées 
de manière sélective, les autres le sont avec des 
races à viande, principalement Limousine. Les 
veaux de race à viande sont commercialisés avec 
un poids moyen d’environ 75 kg. 
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INTERVIEW  

Martin Kaske : Monsieur Kipfer, com-
ment vous procurez-vous les veaux qui 
sont engraissés dans votre exploita-
tion ?

Werner Kipfer : Toutes les huit se-
maines, des groupes de 38 veaux sont 
placés dans des logettes selon le prin-
cipe « tout dedans, tout dehors ». Nous 
les achetons principalement via Anicom. 
En moyenne, les veaux ont environ cinq 
semaines et pèsent environ 80 kg.

La qualité des veaux d’engraissement 
a-t-elle changé au cours des dernières 
années ?
Oui, j’ai l’impression que les veaux 
sont plus vifs et plus robustes qu’il y a 
quelques années, mais cela ne garan-
tit pas pour autant qu’ils resteront en 
bonne santé.

Comment procédez-vous après l’arrivée 
des veaux dans votre exploitation ?
Au cours des dernières années, nous 
avons mis en place une routine spéci-
fique qui suit les recommandations du 
Service Sanitaire Veaux. Elle comprend 
tout d’abord un examen des veaux nou-
vellement arrivés par le vétérinaire. Les 
animaux reçoivent également une injec-
tion de fer et de sélénium et un traite-
ment contre les parasites à l’aide d’un 
produit « pour-on ». En accord avec le 
vétérinaire, les veaux reçoivent ensuite 
des antibiotiques pendant dix jours via 
les distributeurs automatiques de lait. 
De plus, les veaux étaient jusqu’à pré-
sent vaccinés contre la grippe bovine 
le jour de leur arrivée et trois semaines 
plus tard.

Êtes-vous satisfait du résultat de cette 
démarche ?
Dans l’ensemble, le début des groupes 
se passe bien. Deux à quatre veaux par 
groupe ont besoin d’un traitement in-
dividuel, généralement en raison d’une 
fièvre. Le taux de mortalité est inférieur 
à 2 %. Il ne s’agit pas toujours de veaux 
souffrant de problèmes pulmonaires, 
mais parfois aussi d’un ulcère de la cail-
lette ou d’une fracture de la jambe.

Que pensez-vous de la vaccination des 
veaux ?
C’est sans aucun doute la bonne ap-
proche. Je vaccine mes veaux depuis 
des années et je me réjouis que la pre-
mière vaccination soit désormais effec-
tuée dans l’exploitation d’origine, afin 
que les animaux arrivent chez moi avec 
une protection immunitaire. Cela me 
donne beaucoup d’espoir pour l’avenir !

De nombreuses personnes doutent que 
la vaccination soit réellement effectuée 
dans les exploitations de naissance. 
Vous aussi ? 
Non, je suis optimiste sur ce point et j’ai 
une certaine confiance fondamentale 
envers mes collègues des exploitations 
de naissance. Partout, nous nous plai-
gnons de la bureaucratie excessive et 
des innombrables formulaires à remplir. 
Je pense que nous, les agricultrices et 
agriculteurs, ne devrions pas exiger des 
formulaires supplémentaires.

Avez-vous déjà eu affaire à des groupes 
d’engraissement mis en place après le 
1er juillet ?
Je n’ai mis en place un groupe d’en-
graissement qu’après l’introduction de 
la nouvelle réglementation en août. Ce 
groupe a effectivement très bien dé-
marré : aucun traitement complémen-
taire n’a été nécessaire et les animaux 
se sont très bien développés au cours 
des premières semaines dans mon ex-
ploitation. Je sais bien sûr que ces ré-
sultats ne peuvent pas être généralisés. 
D’un côté, je suis optimiste quant à la ré-
duction de l’utilisation des antibiotiques 
à l’avenir, mais d’un autre côté, il faut 
d’abord acquérir progressivement de 
l’expérience et procéder avec prudence, 
car compte tenu des prix extrêmement 
élevés des veaux d’engraissement, je 
ne peux vraiment pas me permettre de 
faire des « expériences » ! 

Interview : Martin Kaske
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Exploitation 
d’engraissement
Werner Kipfer et son épouse exploitent 
depuis plus de 20 ans une ferme à 
Säriswil, dans le canton de Berne, confor-
mément aux directives d’IP-Suisse. Ils 
commercialisent chaque année environ 
220 taureaux costauds. Ils exploitent 
également 33 hectares de terres agri-
coles, principalement consacrées à la 
culture du maïs. 


